CHARTE DE BONNES CONDUITES POUR ASSISTANTE MATERNELLES

MADAME OU MONSIEUR................................................assistant(e) maternelle agrée(e) demeurant à :............................................................s'engage à respecter, et à faire respecter par son entourage, la charte de bonnes pratiques de la profession élaborée par MARY POPPINS dont il ou elle est l'employé(e).



JE M'ENGAGE A:

· Ne jamais frapper un enfant.

· Ne jamais secouer un enfant.

· Ne pas absorber de boissons alcolisées durant mes heures de travail ou de veille

· Ne pas absorber de drogues illicites ou non.

· Ne pas fumer et à ce que toute  personne s'abstienne de fumer à mon domicile ou dans un local en présence des enfants que j'acceuille dans le cadre de ma profession d'assistant(e) maternel(le).

· Ne pas consommer de medicaments du type: tranquilisants, neuroleptiques.

· Ne confier l'enfant à aucune autre personne que celle stipulée dans le contrat.

· Ne faire cotoyer à l'enfant que des personnes dignes de confiance.

· N'utiliser que du materiel de puériculture en bon état et adapté à l'age de celui ci, afin d'eviter toute chute ou traumatisme.

· Signaler aux parents toute chute, qu'elle soit avec ou sans symptome apparent.

· Ne faire aucun travaux menagers durant la présence de l'enfant (sauf pendant la sieste).

· Respecter le rythme de vie de l'enfant.

· Respecter les voeux éducatifs des parents.

· Controler les relations avec ou mon (ma) conjoint(e) et les autres enfants pour veiller à l'harmonie et à l'équilibre genéral.

· Ne jamais laisser l'enfant seul, même dans son lit.

· Ne jamais utiliser de sangles de lit.

· Promener l'enfant en dehors des trajets écoles-supérettes.

· Avoir une bonne hygiène générale sur mon lieu de travail.

· Respecter le nombre de places spécifié sur mon agrément.

· Respecter tous les termes du contrat en matière de sécurité routière.

· Respecter la discrétion professionnelle à laquelle je suis tenu(e).

· Respecter le contenu du contrat ,sans y apporter aucune modification.









Fait à 










le     /   /     

« Bon pour accord »



SIGNATURE DE L'ASSISTANT(TE) MATERNEL(LE)

